
MRC DU VAL-ST-FRANÇOIS
PROVINCE DE QUÉBEC

AVIS PUBLIC

Est donné par la soussignée à l’effet que, conformément à l’arrêté numéro 2020-
049 du ministre de la Santé et des Services sociaux, le conseil municipal invite les
citoyens à transmettre leurs questions par écrit à tout moment avant la séance du
conseil, et ce, jusqu’à l’abrogation du dispositif pertinent de l’arrêté numéro 2020-
049.

Les questions peuvent être acheminées par courriel à la greffière au
vmanseau@sddb.ca ou par courrier à l’adresse suivante :

2050, rue Ernest-Camiré, C.P. 120
Saint-Denis-de-Brompton, Québec

J0B 2P0.

DONNÉ À SAINT-DENIS-DE-BROMPTON
CE 6 juillet 2020

Liane Boisvert
Directrice générale et secrétaire-trésorière


